
Bulletin d’adhésion 
2024

Convention collective      Pétrole       Négoce Numéro Adhérent (si connu) : 

1. Je complète mes données personnelles et professionnelles

 Prénom : Nom : 

 Retraité 

Technicien / Agent de Maîtrise

Mme M. 
Date de naissance : 

Adresse du Domicile :  
Code Postal :  
Situation professionnelle :            Salarié        
Société : 
SIRET :  
Adresse professionnelle : 
Date d’embauche :  
Statut Professionnel :        Ingénieur / Cadre         
Délégué(e)(s) Syndical(e)(aux) d’Etablissement : 

Cotisation annuelle Primo - adhérent 

Salarié 

Expatriés ne payant pas d’impôts en France 148 € 74 € Brut annuel jusqu’à 35 000 € 
De 35 001 à 55 000 € 160 € 80 € 
De 55 001 à 75 000 € 196 € 98 € 
De 75 001 à 95 000 € 232 € 116 € 
Supérieur à 95 001 € 292 € 146 € 

Retraité ou demandeur 
d'emploi 

Technicien / Agent de Maîtrise 128 € 64 € 
Cadre 160 € 80 € 

* cumul annuel des salaires bruts figurant sur le bulletin de paie du mois de décembre

3. Je choisis de payer ma cotisation par

  prélèvement automatique en 4 fois sans frais (prélèvement mars/juin/septembre/décembre) 
⚠ Pour la 1ère mise en place du prélèvement, merci de compléter l’autorisation de prélèvement (au verso) et de joindre un RIB.
Les années suivantes, sans avis différent au 15 février, le prélèvement sera maintenu à l’identique. Merci toutefois de renvoyer ce bulletin 
complété en cas de modification de vos coordonnées personnelles, professionnelles ou du montant de votre cotisation.

virement sur le compte CFE-CGC Pétrole Crédit Agricole FR76 1820 6001 1265 0160 3387 676 – BIC AGRIFRPP882 
en indiquant comme motif de virement Adhésion 2024 + Prénom + NOM + Société  

chèque à l’ordre de la CFE-CGC Pétrole 

4. Je valide mon adhésion

Date : Signature 
(électronique acceptée) 

5. Je retourne mon bulletin d’adhésion à mon/ma Délégué(e) Syndical(e) ou à petrole@cfecgc.fr

Le syndicat CFE-CGC Pétrole & Énergies Nouvelles vous remercie de votre confiance. 
Nous vous rappelons que 66% du montant de votre cotisation syndicale vient en déduction du montant de votre impôt, sauf si vous êtes en 
frais réel, auquel cas vous déduisez la totalité de votre cotisation de vos revenus imposables. 
Votre adhésion sera traitée en toute confidentialité. Selon la loi 78-17 du 17 janvier 1978 « Informatique et Liberté », qui me garantit un droit d’accès et rectification pour les 
données me concernant, je donne mon accord exprès pour le traitement des informations ci-dessus sur ordinateur.
Les données personnelles que nous pourrions être amenés à recueillir sont exclusivement destinées à la CFE-CGC pour vous permettre de profiter de nos services. Aucune 
information personnelle vous concernant ne sera cédée à des tiers ou utilisée à des fins non prévues. Conformément à la Loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978, vous disposez 
d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données personnelles que nous pourrions être amenés à recueillir (Art. 34 de la loi "Informatique et 
Libertés"). 

Je refuse que le Syndicat Pétrole & Énergies Nouvelles envoie des mails sur mon adresse personnelle ou professionnelle.

SYNDICAT CFE-CGC Pétrole & Énergies Nouvelles - Affilié à la Fédération ENERMINE & INDUSTRIES TRANSVERSES 

Salaire Brut Annuel *Situation professionnelle

2. Je coche le montant de ma cotisation 2024

Mandats syndicaux : 

Téléphone :

Demandeur d’emploi 
Établissement : 

Code APE :

Coordinateur DS CSE CSECRS-CSE RS-CSEC CSSCT Comité 
Groupe 

Comité 
Européen

Autres

Ville :

  42 avenue de la porte de Clichy  75017 PARIS -  01 55 30 13 71 -       petrole@cfecgc.fr

J0549692
Texte surligné 



  42 avenue de la porte de Clichy  75017 PARIS -  01 55 30 13 71 -       petrole@cfecgc.fr
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MANDAT de PRELEVEMENT SEPA 
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez CFE-CGC Pétrole & Énergies Nouvelles à envoyer des instructions à votre 
banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de CFE-CGC Pétrole.  

Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez signée avec elle. Une 
demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé, 
sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. 

Référence unique du mandat : 

Titulaire du compte à débiter Identifiant créancier 
Prénom : 
Nom : 

Adresse : 

Code Postal : 

Ville : 

Pays : France 

IBAN : 

SEPA : FR96ZZZ606472 

CFE-CGC Pétrole     
59-63 rue du Rocher 75 008

Paris

France

Paiement : 
BIC : 

 Récurrent /Répétitif
Date : 

 Ponctuel
Signature : 

Merci de renvoyer cet imprimé daté et signé, en y JOIGNANT OBLIGATOIREMENT un RELEVE D'IDENTITE 
BANCAIRE (RIB), postal (RIP) ou de Caisse d’Epargne (RICE). 

SYNDICAT CFE-CGC Pétrole & Énergies Nouvelles - Affilié à la Fédération ENERMINE & INDUSTRIES TRANSVERSES 
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